
  

Menu du 
4 au 8 mars 2024 

Sous réserve d’approvisionnement 
 

Lundi 

 
Segments de pamplemousse aux crevettes  

 Saucisse – Mogettes 
Leerdammer – Flan  

 

 

Mardi 
 

 
Brocolis à la vinaigrette  

Couscous végétal  
Yaourt à boire – Fruit cru  

 
Mercredi 

 

 Salade de lentilles 
Sauté de dinde – Ratatouille  

Edam – Banane  

 
Jeudi 

 
Feuilleté au fromage  

 Poisson – Choux romanesco  
Flan aux pommes 

 
Vendredi 

 
Soupe de légumes  

Escalope de veau – Pommes rissolées 
  Petit suisse – Compote  

 
* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 
 
 
 
 
 



  

Menu du 
11 au 15 mars 2024 

Sous réserve d’approvisionnement 
 

Lundi 

 
  Crêpe au fromage  

Rôti de bœuf – Petits pois  
Crème caramel  – Fruit cru  

 
Mardi 

 
Concombres  

Gnocchis aux petits légumes     
Emmental – Yaourt aux fruits  

 
Mercredi 

 
  Haricots verts à la vinaigrette  
 Gratin de fruits de mer – Riz  

Gouda –  Liégeois  

 
Jeudi 

 
Macédoine    

Escalope de dinde – Purée de carottes  
 Salade de fruits  

 

 

Vendredi 
 

 

 Soupe mexicaine 
Rôti de porc – Haricots beurre   
Camembert –  Tarte aux pommes 

 
* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 
 
 



  

Menu du 
18 au 22 mars 2024 

Sous réserve d’approvisionnement 
 

Lundi 

 
Chèvre chaud  

 Poulet rôti – Choux-fleurs  
compote   

 
Mardi 

 
Salade de pates au fromage blanc  

& aux fines herbes  
          Truite de mer – Haricots plats  

Yaourt  

 
Mercredi 

 
  Saucisson  

Paupiette de veau –  Boulgour 
St Paulin – Fruit cru  

 

 

Jeudi 
 

 
Sardines  

Cordon bleu – Poêlée de légumes 
Flognarde  

 
Vendredi 

 
 Velouté à la citrouille  

Spaghettis aux lentilles  
Vache qui rit – Ananas  

 
* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 
 
 
 



  

Menu du 
25 au 29 mars 2024 

Sous réserve d’approvisionnement 
 

Lundi 
 

Pâté de campagne  
Steak haché – Ratatouille  

 St Paulin – Crème brulée    

 
Mardi 

 
   Betteraves  

Sauté de volaille – Purée  
Entremets  

 
Mercredi 

 
 Salade de riz à la vietnamienne 
Carré de porc – Haricots verts  

Yaourt – Fruit cru  

 
Jeudi 

 
Poireaux à la vinaigrette   

Pizza au fromage   
St Paulin – Fruit cru     

 
Vendredi 

 
Velouté de potiron  

Papillote de poisson  – Julienne de légumes 
Edam –  Tarte aux fruits  

 
* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 
 
 
 



 

  
Menu du 

2 au 5 avril 2024 
Sous réserve d’approvisionnement 

 
Lundi 

 
Rillettes de thon  

 Rôti de bœuf – Carottes  
Camembert – Fruit cru   

 

 

Mardi 
 

 
  Brocolis à la vinaigrette  

Colombo de porc – Semoule  
Pavé frais – Fruit cru  

 
Mercredi 

 
Velouté Dubarry  

Paëlla  

Yaourt aromatisé  – Compote  

 
Jeudi 

 
Radis  

Lasagnes végétales     
Cantal – Fruit cru  

 
Vendredi 

 
Salade de pâtes au surimi 

Poisson à la provençale – Poêlée de 
légumes  

  Leerdammer – Crème dessert   
 

* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 
 
 
 
 


